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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE ET 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service santé protection des animaux et environnement

Nom du rédacteur : Isabelle lacoste

Arrêté préfectoral n°SA-019-IL-160 du 6 septembre 2019
réglementant les conditions de rassemblement des 
animaux des espèces aviaires et de la faune sauvage 
captive

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la décision 97/794/CE du 12 novembre 1997 fixant certaines modalités d'application de la
directive 91/496/CEE du Conseil en ce qui concerne les contrôles vétérinaires des animaux sur
pieds en provenance des pays tiers ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.221-1, L.221-5, L 221-8,
L.236-1 et R 228-1 ;

Vu le code des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre la maladie de
Newcastle ;

Vu l'arrêté du 19 juillet 2002 fixant les conditions sanitaires pour l'importation et le transit, sur le
territoire métropolitain et dans les départements d'outre-mer, des animaux vivants et de certains
de leurs produits visés à l'article L.236-1 du code rural ;

Vu l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l'arrêté du  16 janvier  2018 qualifiant  le  niveau de risque en matière  d’influenza aviaire
hautement pathogène ;

Vu la note de service 98-8182 du 28 octobre 1998 relative aux échanges intracommunautaires
de volailles et d’œufs à couver ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/2003-8175 du 23 octobre 2003 relative aux conditions de
présentation des volailles et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou
lâchers ;

Vu l’arrêté préfectoral  N°2018-53 du 27 août  2018 portant  délégation  de signature  à Mme
Isabelle AYMARD, directrice départementale de la  cohésion sociale et  de la  protection des
populations ;

Vu l’arrêté préfectoral   DIR-018-SM-127 du 17 décembre 2018 portant  subdélégation de la
signature de Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de l’Ariège, à certains de ses collaborateurs ;

Considérant que la foire des vendanges se tiendra à Mazères (09270) le 15 septembre 2019 et 
qu’il importe à cette occasion de prendre toutes les mesures utiles de police sanitaire afin 
d’éviter la diffusion de maladies réputées contagieuses ;

Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;

ARRÊTE :
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Article 1 : 

La foire des vendanges organisée par le Comité des foires et marchés de Mazères qui doit se
tenir sur la commune de MAZERES (09270) le 15 septembre 2019 est autorisée, sous réserve
du respect des mesures sanitaires énoncées ci-après.

Article 2 : 

Sur proposition de l’organisateur, le docteur ALZIEU Catherine, vétérinaire à la clinique des
Tilleuls  à  Varilhes  (09120),  dont  les  honoraires  sont  à  la  charge  de  l’organisateur,  est
responsable de la surveillance sanitaire du rassemblement.

Le docteur vétérinaire, vérifiera l’état de santé des animaux lors de leur introduction, ainsi que
les attestations, déclarations sur l’honneur et certificats requis.

Le vétérinaire sanitaire est habilité à refuser l’entrée de tout animal qui ne présenterait pas les
garanties sanitaires requises.

Durant la durée de l’exposition, toutes les manifestations cliniques de maladies et toutes les
mortalités doivent être signalées au vétérinaire sanitaire. Les animaux atteints ou soupçonnés
d’être atteints d’une maladie réputée contagieuse seront immédiatement conduits dans un local
d’isolement spécialement aménagé à cet effet.

Article 3 : 

Les volailles et autres oiseaux français introduits dans l’exposition sont munis d’une attestation
de provenance conforme au modèle joint en annexe 1 du présent arrêté, établie par la direction
départementale (de la cohésion sociale et) de la protection des populations du département
d’origine de l’élevage et datant de moins de 10 jours. Cette attestation certifie :

1. Que les oiseaux sont issus d’un élevage ou d’un département non soumis, dans les 30 jours
précédant la délivrance de l'attestation, pour des raisons de police sanitaire, à des restrictions
au titre de la lutte contre la maladie de Newcastle et l'influenza aviaire.

2.  Que  pour  les  élevages  localisés  en  limite  de  département,  aucun  cas  de  maladie  de
Newcastle ou d’influenza aviaire ne doit avoir été déclaré à une distance de moins de 10 km
depuis au moins 30 jours par rapport à la date de délivrance de l’attestation.

Article 4   :   

Les oiseaux d’origine française ayant participé à des manifestations avicoles internationales
(qu’il s’agisse de manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu
lieu en France et  ayant rassemblé des volailles et  autres oiseaux en provenance de divers
pays)  dans  les  30  jours  précédant  la  date  de  l’attestation  de  provenance  délivrée  par  la
DD(CS)PP ne peuvent participer que si ce pays n’a pas déclaré de maladie de Newcastle ou
d’influenza aviaire.

Article 5     :

Les volailles et autres oiseaux originaires d’un autre État membre introduits dans l’exposition
sont munis d’un certificat sanitaire conforme au modèle joint en annexe 6 et datant de moins de
10 jours.

Article 6 : 

Les volailles et autres oiseaux originaires des pays tiers introduits dans l’exposition sont munis
d’un certificat sanitaire conforme à l’annexe 22 de l’arrêté du 19 juillet 2002 susvisé. D’autre
part, ils sont accompagnés d’un certificat de passage frontalier, tel que défini par la décision
97/794/CE  susvisée,  délivré  par  le  vétérinaire  inspecteur  du  poste  d’inspection  frontalier
d’introduction sur le territoire de l’Union européenne (cf. annexe 8).

Article 7     : 

La vaccination contre la maladie de Newcastle de l’ensemble des volailles (poules,  dindes,
pintades,  canards,  oies,  pigeons  de chair,  faisans,  perdrix,  cailles  et  ratites)  et  les  pigeons
voyageurs  appartenant  à  des  élevages  participant  à  des  concours  ou  des  expositions  est
obligatoire. 
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Elle doit être attestée par un certificat établi par un vétérinaire sanitaire conforme au modèle
joint en annexe 2 du présent arrêté ou par une déclaration sur l’honneur établie par l’éleveur
conforme au modèle joint en annexe 3 du présent arrêté et accompagnée de l’ordonnance du
vétérinaire qui a examiné les animaux ou qui assure le suivi régulier de l’élevage.

La période de validité de la vaccination doit  être indiquée sur le certificat vétérinaire ou sur
l’ordonnance. Cette obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle ne s’applique pas
aux volailles issues des États indemnes de maladie de Newcastle et reconnus par décisions
communautaires « ne vaccinant pas contre la maladie de Newcastle » tels que définis dans la
note de service 98-8182 susvisée. 

Article 8 :

Les oiseaux autres que les volailles et les pigeons sont dispensés de l’obligation de vaccination
contre la maladie de Newcastle en l'absence de vaccins ayant une autorisation de mise sur le
marché pour l’espèce considérée. Dans ce cas, ces oiseaux doivent être séparés des oiseaux
vaccinés  lors  de  l’exposition  (au  minimum  les  emplacements  doivent  être  nettement
individualisés dans l’espace).

Pour les oiseaux d’origine française ayant participé dans les 30 jours précédant la délivrance de
l’attestation  de  provenance  à  des  manifestations  internationales  (qu’il  s’agisse  de
manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu lieu en France et
ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers pays), un certificat
vétérinaire  de  bonne  santé  datant  de  moins  de  5  jours  et  garantissant  l’état  sanitaire  de
l’élevage d’origine est obligatoire et devra être conforme au modèle joint en annexe 5, en plus
de l’attestation de provenance (annexe 1).  L’éleveur devra être en mesure de présenter ce
certificat à l’entrée de la manifestation.

Article 9 :

Pour les expositions ou concours internationaux, regroupant des lapins issus d’autres États
membres  ou  des  lapins  d’origine  française  ayant  participé  dans  les  30  jours  précédant  la
délivrance du certificat à des manifestations dans d’autres états, un certificat vétérinaire datant
de moins de 5 jours et garantissant l’état sanitaire des élevages d’origine est obligatoire et doit
être conforme à l’annexe 5.

Article 10 :

Les lapins originaires d’autres États membres doivent être munis d’un certificat sanitaire datant
de moins de 10 jours, conforme au modèle joint en annexe 6.

Article 11     :

Les lapins originaires des pays tiers introduits dans l’exposition doivent être munis d’un certificat
sanitaire conforme à l’annexe 19 de l’arrêté du 19 juillet  2002 susvisé et  d’un certificat  de
passage frontalier, tel que défini par la décision 97/794/CE susvisée, délivré par le vétérinaire
inspecteur du poste d’inspection frontalier d’introduction sur le territoire de l’Union européenne,
conforme à l’annexe 8.

Article 12 :

Les animaux d’espèces non domestiques, en fonction de leur degré de protection, doivent :
- être identifiés,
- être munis, si nécessaire, des autorisations de transport réglementaires.

Leurs détenteurs doivent être munis de leur certificat de capacité pour l’élevage d’animaux non 
domestiques, et de leur autorisation de détention, si cela est nécessaire.

Article 13:

L’identité des éleveurs et le numéro de leurs animaux participant à l’exposition ou au concours
ainsi que  les cessions d’animaux doivent être consignés dans un registre mis en place par
l'organisateur. Ce registre doit être conservé pendant un an par l’organisateur qui doit pouvoir le
présenter à la DDCSPP en cas de besoin. Ce registre doit être conforme au modèle joint en
annexe 4 du présent arrêté.
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Article 14 :

Les infractions aux dispositions des articles du présent arrêté sont constatées par des procès
verbaux,  elles  sont  passibles  selon leur  nature  et  éventuellement  leurs conséquences,  des
peines prévues par les articles L.228-3 et L.228-4 du code rural et L415-3 à L 415-8 du code de
l’environnement.

Article 15 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif  de Toulouse
dans un délai  de  deux  mois  à compter  de  sa  notification,  par  courrier  ou  par  l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 16 :

Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Pamiers, le maire de Mazères, le
commandant du groupement de gendarmerie de l'Ariège, la directrice départementale de la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  et  le  docteur  ALZIEU Catherine  à  la
clinique des Tilleuls à Varilhes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations,

Signé

Isabelle AYMARD
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PRÉFECTURE DE 

ANNEXE 1 (*)

ATTESTATION DE PROVENANCE 
permettant l’entrée des oiseaux aux expositions et concours.

La DDCSPP de (département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours) 

certifie qu’aucun foyer de maladie de Newcastle ou d’influenza aviaire n’a été déclaré depuis au moins
30 jours :

1° Dans  les ………(nombre à  indiquer)  élevages indiqués ci-après :  (nom et  adresse des éleveurs
concernés)

2° Dans un rayon de 10 km autour de ces élevages et dans l’ensemble du département de 
(département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours)
Par ailleurs les élevages dont la liste suit ont, d’après les informations dont je dispose, participé dans les
30 jours précédant l’établissement de la présente attestation à d’autres expositions ou concours :
(noms et adresses des éleveurs concernés, date et lieu de la manifestation) 

La présente attestation est valide 10 jours, elle est délivrée en vue de permettre l’entrée des oiseaux 
destinés à participer à (nom, date et lieu de l’exposition ou du concours).

Fait le (date)

Le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations

(*) Annexe 3 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux
à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 2 (*)

CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE POUR LES
VOLAILLES ET AUTRES OISEAUX PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

OU POUR LES PIGEONS VOYAGEURS

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire) 

Certifie que l’ensemble des volailles ou des oiseaux (espèce, nombre et identification des animaux) 
ayant l’âge  minimum prescrit,

 de l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux) 

ont été vaccinées contre la maladie de Newcastle selon le programme de vaccination suivant :

Animaux ou
groupes

d’animaux
concernés

Date Nom commercial du
vaccin

Mode
d’administration

Date de début
de validité 

Date de fin de validité

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

(*) Annexe 8 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux

à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 3 (*)

DECLARATION SUR L’HONNEUR DE VACCINATION D’UN ELEVAGE DE VOLAILLES
OU DE PIGEONS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE  

Je soussigné : (Nom et adresse de l’éleveur) 

déclare sur l’honneur avoir vacciné contre la maladie de Newcastle toutes les volailles (poules, 
dindes, pintades, canards, oies, pigeons, faisans, perdrix, cailles et ratites) et tous les pigeons 
voyageurs de mon élevage en particulier ceux dont les numéros de bagues matricules sont : 

Les nombres d’animaux vaccinés par espèce sont les suivants :

A la date du : 

Avec le vaccin (Nom déposé du vaccin administré, n° de lot du vaccin, date de péremption) 
prescrit par le docteur (nom et adresse du vétérinaire)                                                       
le (date de l’ordonnance)

Fait à (lieu), le (date)
Signature

Nom et signature d’un témoin ayant assisté à la vaccination

NOTA BENE :
Cette déclaration est valable dans les délais indiqués sur l’ordonnance remise par le 
vétérinaire prescripteur qui a examiné les animaux ou qui  assure le suivi régulier de 
l’élevage. L’ordonnance doit être jointe à la présente déclaration.

(*) Annexe  10 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE  4 (*)

REGISTRE
 DES PARTICIPANTS A L’EXPOSITION OU AU CONCOURS 

ET DES CESSIONS REALISEES

Exposition de (nom, lieu et date de l’exposition) :

N° de 
l’emplacement

Nom et adresse de l’éleveur
ayant présenté les animaux Nombre,

espèce des
animaux
présents 

Numéros ou identité des animaux
présentés

CESSIONS REALISEES
Cédant (nom et

adresse)
Acquéreur (nom et

adresse)
Espèce et identification des animaux cédés

(*) Annexe 9 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres
oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 5 (*)

CERTIFICAT VETERINAIRE DE BONNE SANTÉ POUR L’ÉLEVAGE D’ORIGINE DES
OISEAUX NON VACCINÉS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE ET LES LAPINS

PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire)   

Certifie avoir examiné ce jour l’ensemble des oiseaux, lapins (rayer la mention inutile) de 
l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux ou des lapins) 

le (date de l’examen) 

et n’avoir observé aucun signe de maladie le jour de mon examen.

Le présent certificat est établi en vue de permettre l’entrée des oiseaux ou des lapins dont 
l’identification est précisée ci-dessous à l’exposition (ou concours) de (nom, date et lieu de
l’exposition).

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

N.B. : Ce certificat est valable 5 jours à partir de sa date de signature.

(*) Annexe 7  de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 6 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET LAPINS
DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS SUR LE

TERRITOIRE NATIONAL
CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, ……………………………………………………………., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)…………………, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
…………
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la 
maladie de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la 
maladie de Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle 
que mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles
et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 7 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET

LAPINS DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, ……………………………………………………………., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)…………………, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
…………
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la 
maladie de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la 
maladie de Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle 
que mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux à des

expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 8(*)
CERTIFICAT DE PASSAGE FRONTALIER

Note : Certificat à remplir en lettres majuscules.

1. Numéro de certificat ..............................................................

2. Poste d’inspection frontalier

Adresse complète ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

3. Espèce animale

Nom commun ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

4. Pays tiers d’origine

Région ..............................................................
..............................................................

5. Taille du lot (1)

Nombre d’animaux ..............................................................

Nombre d’emballages ..............................................................

Nombre de contenus ..............................................................

6. Catégorie d’animaux (1)

Elevage ..............................................................

Engraissement ..............................................................

Abattage ..............................................................

Autres ..............................................................

7. Numéro de l’original (1)

du certificat ..............................................................

du document d’accompagnement ..............................................................

8. Importateur

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

9. Destinataire

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

Lieu d’hébergement ..............................................................

(1) Compléter de façon 
appropriée
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10. Moyens de transport après passage frontalier – Identification (1)

Wagon (n°) ..............................................................

Camion (n°) ..............................................................

Avion (n° du vol) ..............................................................

Navire (nom) ..............................................................

11. Tests de laboratoire (1)

Prélèvement effectué Oui/Non (2)

Nature de l’échantillon : sang (2)

Urine (2)

Matière fécale (2)

Autres (2) ...............................................

Nature du test ..............................................................

Résultat du test ..............................................................

Examen de laboratoire en cours (3) ..............................................................

12. Exigences spécifiques

Garanties additionnelles au lieu de destination ..........................................................................................................

13. Déclaration sanitaire (1) (2)

Le soussigné, vétérinaire officiel du poste d’inspection frontalier de ..........................................................................
Certifie que :

a) les contrôles documentaire, d’identité et physique requis par la directive 91/496/CEE ont été effectués, que 
les animaux ont été trouvés aptes à être introduits sur le territoire de la Communauté et que le lot répond aux 
conditions communautaires de police sanitaire (4) ;

b). les contrôles documentaire, d’identité et physique ont été effectués et que les animaux répondent aux 
exigences de police sanitaire de  (Etat membre de destination) (5) ;

c) les exigences minimales de la directive 77/489/CEE du Conseil relative à la protection des animaux en 
transport international ont été respectées.

Fait à .....................................................................
Date ......................................................................
Nom et fonction du vétérinaire officiel ....................................................................................................................................
Signature du vétérinaire officiel ..............................................................................................................................................
Estampille (6)

Ce certificat doit accompagner le lot. Il ne couvre que les animaux d’une même catégorie transportés dans le même 
moyen de transport et ayant la même destination.
(1) Compléter de façon appropriée.
(2) Biffer la mention inutile.
(3) Résultats à communiquer à l’autorité compétente au lieu de destination.
(4) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces pour lesquelles les règles régissant les importations ont fait l’objet d’une harmonisation 

communautaire, ainsi que pour les animaux dont les échanges ont fait l’objet d’une harmonisation au niveau communautaire, mais qui 
proviennent d’un pays tiers pour lequel les conditions uniformes de police sanitaire ne sont pas encore fixées.

(5) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces non visées à l’annexe A de la directive 90/425/CEE et des espèces couvertes par les 
directives 91/67/CEE (aquaculture) et 91/68/CEE du Conseil (ovins, caprins).

En couleur distincte de cette du certificat.

 ( * ) Annexe 6 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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LISTE DES ORDRES AUXQUELLES APPARTIENNENT LES ESPÈCES D’OISEAUX
RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE

ORDRES ESPÈCES RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE
et pouvant à ce titre bénéficier de dérogation vis-à-vis de l’interdiction des rassemblements

Apodiformes Colibris

Columbiformes Toutes espèces (y compris par dérogation les pigeons voyageurs et pigeons de sport)

Cuculiformes Toutes espèces

Galliformes Cailles peintes de Chine et cailles du Japon

Passériformes Toutes espèces

Piciformes Toucans

Psittaciformes Toutes espèces.

(*) Annexe 2 de l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de 
l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux 
captifs.
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION
INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

Bureau de l’appui territorial 
Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant consignation de somme à
l’encontre de Monsieur Gilbert MOÏSE pour non-

respect d’un arrêté préfectoral de mise en demeure
concernant le dépôt de déchets sans autorisation sur

son terrain à Lacave au lieu-dit Coustile

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 171-6 à L. 171-8, L.514-5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mai 2014 mettant en demeure Monsieur Gilbert MOÏSE de régulariser
sa situation administrative et  de procéder  à l’élimination des déchets sur la  commune de
Lacave au lieu-dit Coustile ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées établi à la suite de la visite d’inspection
conjointe avec la gendarmerie le 12 juin 2015 constatant le non-respect des dispositions de
l’arrêté préfectoral de mise en demeure susvisé ;

Vu les observations de Monsieur Gilbert MOÏSE du 25 août 2015 sur l’évacuation des déchets ;

Vu les photos prises par la gendarmerie de Prat et Bonrepaux le 4 juillet 2019 ; 

Vu le courrier de la préfète de l’Ariège en date du 21 août 2019 informant M. Gilbert MOÏSE du
projet de décision de consignation de somme ;

Vu l’absence d’observations M. Gilbert MOÏSE ;

Considérant que Monsieur Gilbert MOÏSE ne respecte toujours pas les dispositions de l’article 1
de l’arrêté préfectoral de mise en demeure du 27 mai 2014 susvisé ;

Considérant  que  cette  situation  présente  des  risques  vis-à-vis  de  l’environnement  et  qu’il
convient donc d’y mettre un terme ; ces risques sont principalement liés à la grande quantité
de déchets encore présente sur le site et à l’absence d’élimination régulière ;

Considérant que le volume de déchets présent sur le site peut être estimé à un volume de 150
m³ de déchets non dangereux, en s’appuyant sur la grille d’estimation des coûts de collecte
et d’élimination des déchets fournie par l’ADEME, le coût de collecte et d’élimination est
estimé à 45 000 € HT ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ariège,

ARRÊTE

Article 1

La procédure de consignation prévue à l’article L. 171-8 du code susvisé est engagée à l’encontre
de Monsieur Gilbert MOÏSE demeurant route de Montesquieu à Rimont.

À cet effet, un titre de perception d’un montant de 55 800 € (cinquante-cinq mille huit cents euros)
répondant  au  coût  des  travaux  d’élimination  des  déchets  est  rendu  immédiatement  exécutoire
auprès de monsieur le directeur départemental des finances publiques de l’Ariège. Cette somme
correspond à la réalisation des travaux suivants :
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Nature des travaux Montant estimé

Élimination des déchets :

Identification et inventaire 1 500 €

Manutention, regroupement, reconditionnement et 
chargement des déchets (15 jours)

30 000 €

Traitement des déchets (150m3) 15 000 €

TVA (20%) 9 300 €

TOTAL 55 800 €

Article 2     :  

Après  avis  de  l’inspection  des  installations  classées,  les  sommes  consignées  pourront  être
restituées à Monsieur Gilbert MOÏSE demeurant route de Montesquieu à Rimont au fur et à mesure
de l’exécution par lui-même des mesures prescrites et sur fourniture des justificatifs de travaux.

Article 3:

En cas d’inexécution des travaux, et déclenchement de la procédure de travaux d’office prévue à
l’article  L. 171-8 du code susvisé,  Monsieur Gilbert  MOÏSE  demeurant  route de Montesquieu à
Rimont  perdra le bénéfice des sommes consignées.  Ces dernières pourront  être utilisées pour
régler les dépenses entrainées par l’exécution d’office des mesures demandées.

Article 4

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à
un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code dans un délai
de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Toulouse dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par l'application
informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,  conformément  aux
dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative.

Article 5  

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le sous-préfet de St-Girons, le directeur régional
des finances publiques, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la
mairie de Lacave et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet
des services de l’État.

Fait à Foix, le 11 septembre 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT

2
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